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Etréchy, le 25 novembre 2009. 

 

Dans le cadre de l’article 3 du règlement intérieur de notre Conseil municipal voté le 30 mars 

2009, j'ai l'honneur, au nom du groupe ETRECHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES, de déposer les 

questions orales suivantes pour le Conseil municipal du 27 novembre. 

Michel GLEYZE./. 
 

-=O=- 
 

 
1. Alors que se termine la semaine européenne de la réduction des déchets ce dimanche 29, 
et que de nouvelles dispositions voient le jour concernant la réduction des déchets ménagers, 
envisagez-vous d'engager notre Commune et notre Communauté dans cette perspective ? 
Quelques idées simples pourraient être mises en place rapidement (et à faible coût !) et auraient 
valeur d'exemple : suppression des emballages jetables lors des réunions et manifestations; prêt 
de vaisselle recyclable; recyclage des déchets pour toutes les manifestations publiques et 
associatives, dans les bâtiments publics; diminution du volume de papier par impression recto 
verso; etc.. 
 
2. Quelles sont les raisons qui amènent l'absence de cohérence des matériaux utilisés lors de 
la réfection des trottoirs de la rue Alfred de Musset ?     
 
3. Pourrait-on avoir quelques éléments d'informations sur le transfert annoncé de la 
restauration scolaire ? Où en est-on sur ce dossier ? Quelles en sont les échéances ? Une 
convention avec le Département pour une fourniture de repas par la cantine surdimensionnée du 
Collège Le Roussay ne serait-elle pas une solution à étudier ?  
 
4. De plus en plus de communes réfléchissent à des solutions d'éclairage public moins 
coûteuses et plus adaptées aux préoccupations environnementales, allant même parfois jusqu'à 
décider de coupures nocturnes ou de gestion différenciée en fonction des lieux à éclairer. Ne 
serait-il pas souhaitable d'entamer à Etréchy aussi cette démarche ? 
 
 
 


